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Réunion du 19 juin 2023 
 
 

REUNION ANNUELLE DE LA DELEGATION 
 
La réunion annuelle de la Délégation du Roannais aura lieu le vendredi 23 juin, salle du Cosec, centre omnisport Paul 
Déroches, rue Pablo Néruda, à Mably. 
  18h30 : remise des dossiers et pointage des clubs. 
  19h : début de la réunion. 
 
 

RELEVE DE TRESORERIE 
 
Le dernier relevé pour la saison 2022 – 2023, de la Délégation du Roannais a été établi : vous trouverez le solde de votre compte sur « 
Footclubs », dans :  

« Organisation »,  
« Etat du Compte »,  
« Délégation du Roannais », PAYER le montant indiqué dans la colonne « solde en comptabilité ». 

Pour voir le détail de la somme à payer : CLIQUER sur le montant. 
 
Règlement par chèque à la Délégation pour le 26 JUIN 2023 : tous les comptes clubs doivent être soldé en fin de saison. 
Ou règlement lors de la réunion de vendredi soir. 
Par avance, merci de votre règlement. 
 

VALIDATION 
DES TROIS MEMBRES DU BUREAU 

 
Actuellement, vous constatez peut-être dans FOOTCLUBS que vos demandes de licences sont en attente de validation par la Ligue. 
Ceci est lié au fait que les licences des 3 membres du Bureau (Président, Secrétaire Général et Trésorier) de votre club n’ont pas 
encore été demandées et validées. 
 
Pour rappel, 
Comme indiqué dans le menu Organisation / Membres du club sur FOOTCLUBS, la validation des licences du club sont bloquées tant 
que les licences des 3 membres du Bureau sont non validées. 
Renseigner les membres du Bureau n’est pas suffisant pour permettre à la Ligue de valider les demandes de licences d’un 
club ! 
En effet, 
L’article 30-1 des Règlements Généraux de la F.F.F. précise qu’un club doit posséder à minima une licence pour ses : Président, 
Secrétaire Général et Trésorier. 
 
Par conséquent, 
Si vous souhaitez que vos demandes de licences puissent être traitées par la Ligue, merci de transmettre dès que possible les 
demandes de licences des 3 membres du Bureau cités ci-dessus que vous avez validés dans FOOTCLUBS : (Menu : Organisation / 
Membres du club).  
 
 

RECOMMANDATION AUX CLUBS 
Tablette SAMSUNG 

 
Pour l’installation de l’application FMI, consulter le PV SECRETARIAT GENERAL du DISTRICT DE LA LOIRE n° 35 du SAMEDI 
22 AVRIL. 
 
 

DEVENIR ARBITRE 
 
Un nouvel examen de recrutement d’arbitres de District (jeunes et seniors) aura lieu courant octobre, secteur de Roanne. N’attendez 
pas : si dans vos clubs ou dans votre entourage, vous avez des joueurs (ou non joueurs) intéressés par cette fonction. 
 
 

PV N° 44 DU SAMEDI 24/06/2023 


